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CHAP . IV .

Du pouvoir des Etats de f Empire en

matière eccléfiajlique .

§• i *

N ous avons fait voir au livre précé¬

dent *) en quoi confiftoit le pou¬
voir des Empereurs en matière eccléfi -
aftique , & comment la plus grande par¬
tie de ce pouvoir pafïa auxEvêques & au
Pape . Ce chapitre contiendra les droits
principaux dont chaque E£at de l ’ Empi¬
re jouit à cet égard dans fon territoire .
Ces droits font fixés par la paix de re¬
ligion & par le traité de Weftphalie .

Parce traité , la jurisdiétion ecclé -
fiaftique eft regardée comme étant une
partie de la fupériorité territoriale : en
voici les termes : „ les Electeurs jouiront
„ du libre droit territorial tant en matié -
„ re eccléfiaftique que politique . bJ
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§ . 2 . Suivant ces termes , chaque Du droit

Etat de l ’Empire a dans fon territoire le ^ J efor '
droit que les Publiciftes appellent jus re -

formandi ; droit de réformer . Ce droit
leur donne le pouvoir d ’ introduire & de
tolérer dans leur territoire telle des
trois religions reçues par le traité de
Weltphalie qu ’ils jugent à propos .

§ . 3 . Ce pouvoir n ’eft point illimité 7 Limita -
car les Etats font obligés de fe confor - tl0n "
mer aux réglemens qui concernent l ’ an¬
née décrétale ; 0) d ’où il fuit, qu ’un Etat
de l ’ Empire ne peut point exercer ce
droit contre ceux de les fujets qui pen¬
dant une partie de cette année ont eu
l ’ exercice de leur religion , foit public ,
foit privé ; il doit au contraire les y
maintenir , & empêcher qu ’ils n ’y foient
troublés . dJ

§ . 4 . A l ’égard de ceux qui n ’ont eu De j a t0 .
pendant cette année , aucun exercice de France ,
leur religion , ou qui en ont changé de¬
puis le traité de Weftplialie ; e) il eft li¬

bre
, c ) V . liv . 4 . ch . 4 . $ . 8 -

d ) V . le traité d ’Osnab . art . $ . 31 .
e ) Ibid . art . 5 . § . 34 - 3 ï -
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bre aux Etats , ou de les tolérer , op de
leur accorder le bénéfice de l' émigration .
En cas qu ’ ils les tolèrent , les Etats doi¬
vent leur accorder tout ce que la nature
de la tolérance exige ; c ’ elt à dire , 11e
leur faire aucune violence à l ’ égard de
leur religion , & leur permettre de fe
procurer les inftruftionsnéceflaires pour
la connoilTance de leur culte .

§ . 5 . Si au contraire ils refufent de
les tolérer , alors les fujets peuvent
quitter le pais ; & le Seigneur territo¬
rial eft obligé de leur accorder pour cet
effet un terme de cinq ans , s ’ils ont exer¬
cé leur religion avant la paix de Weft -
phalie , & de trois ans s ’ils l ’ont embraf -
fée après ce traité . Au relie le Sei¬
gneur territorial ne peut pas les empê¬
cher , ou de vendre leurs biens , ou de
les adminiftrer eux mêmes , & de venir
de teins en tems fur les lieux pour ré¬
gler leurs affaires . f )

§ . 6 . Les Etats ont encore , comme
unefuitedudroit .de réformer , le pou¬

voir
f ) Ibid . § . 3 <5. 37 .
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voir d ’accorder ce qu ’on appelle le fimul-
taneim , qui confifte à permettre que 1’
exercice deplufieurs religions fefafle dans
la même églile . s) Les Etats en accor¬
dant cette permilfion ne peuvent aucu¬
nement gêner la religion qui étoit en
poiïeflion des 1624 . car en le faifant ils
agiroient contre le traité de Weltpha -
lie . h)

§ . 7 . L ’Etat de la religion dans les
païs fournis à la mailon d ’ Autriche , &
fpécialement dans la Silélie , n ’ eft point
fujette à l ’année décrétale : le traité de
Weitphalie contient à leur égard des dif-
politions particulières . ‘)

$ • 8 -

g ) Les Proteftans ont prétendu que le Siniultane -um étoit contraire au traité de Weftphalie & aux dé -
cifions de l ’Empire , par exemple , au récès de 1555 ,

§ . 7 . à la paix d ’Osnabruck art . 7 . à la fin , art . 5 . $ . 2 .

On a tout de fuite après ce traité , difputé fur ce

point ; & cette difpute eft devenue très férieufe après

la paix de Ryswick . L ’hiftoire de cette difpute & les
divers mémoires qui ont paru , fe trouvent dans les

auteurs allégués par Mafcov , dans fon droit publ . liv .
6 . ch . 2 . § . 10 . not . 1. 2 .

h ) V . le traite d ’Osnab , Art . 5 . § . 31 .

i ) Ibid . § . 41 . 38 .
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§ . 8 - L ’année décrétale , ni le droit

de réformer , n ’ont point lieu entre ceux
de la Confeffion d ’Augsbourg & les Ré¬
formés : voici ce que le traité de Weft -
phalie ordonne à cet égard . 1) Si un
Prince de la confeiïion d ’Augsbourg ou
de la religion reformée change de reli¬
gion , ou s ’il entre en polfeffion d ’un ter¬
ritoire où celle de ces deux religions qui
eft reçue foit contraire à la tienne , il luj
fera permis d ’avoir à fa Cour des Prédi¬
cateurs de fa religion : mais il ne pour¬
ra point changer l ’exercice public de la
religion nilesloix & couftitutions reçues
jusqu ’alors ; il ne pourra point enlever
les revenus eccléllaftiques pour les re¬
mettre aux Miniftres attachés à fa reli¬
gion ; en un mot , il ne pourra rien fai¬
re qui puiffe gêner ou porter préjudice
à la religion actuellement reçue dans ce
territoire . Et au cas qu ’une Commu¬
nauté ait embraiïë la religion de fon Sei¬
gneur , celui - ci peut lui en confirmer
l ’exercice en telle forte , que fes fuccef-

feurs
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feurs ne pourront point l ’interdire :
niais les Vifiteurs eccléfiaftiques & les
Profeffeurs des Academies doivent de¬
meurer attachés à l ’ancienne religion .

§ . 9 , Les Etats proteftans , en fui -
vant les principes de leur religion con¬
formes au traité * de Weftphalie , font
Chefs & Directeurs de cette fociéte qui
a la religion pour objet , & qu ’ on nom¬
me Eglife . Ils la confiderent du même
œil que toutes les autres focietés ; m ) &
la croyent comme elles , foumifes à l ’E¬
tat .

En vertu de ce pouvoir les Etats
ordonnent & dirigent le culte divin ;
nomment & confirment les Miniftres de
l ’églile ; exercent toute juridiction ec -
cléfiaftique fur leurs lujets : cette par¬
tie de leur jurisdiétion eft confiée à un
Confiltoire , dont lesjugemens font por¬

tés

m ) Les Membres de ces Confiftoires font quelque
fois tous eccléfiaftiques . Il y en a cependant où ils

font eccléfiaftiques & fe' culiers , & même où ils font
tous féculiers . 1

De la ju .
risdiéiion

eccléfiaf -

tique des
Etats

protef¬
tans .
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tés par appel au Confeil de Régence ; &
/ de là au Prince même . " )

Des E - § . io . Les Etats catoliques ont le

toliques . même pouvoir fur leurs lujets protel -
tans . Mais ils ne l ’exercent point vis -
à - vis de leurs fujets catoliques : leurs
caufes eccléfiaftiques font portées par
devant le Juge d ’Eglife .

Desbiens § . n . Le terme fixé par le traité de

tiques . Weftphalie 0 ) pour les biens eccléfiafti¬
ques immédiats , s ’ applique également
aux biens médiats . Les Proteftans ne
les envifagent que comme des chofes pu¬
bliques ; & c ’ eft par cette raifon qu ’ ils
en ont employé une grande partie à des
ulages purement féculiers ; & en ont
accordé d ’autres aux Eglifes , Hôpitaux ,
Ecoles & c .

Des Avo - x I2t Beaucoup d ’ Etats de l ’ Em -

pire avoient autrefois le droit de proté¬
ger & de defïendre des Eglifes , Abbaïes

Cou -

n ) V . liv . 4 . ch . 4 . § . 8 .

o ) Cet établilïement a probablement tiré fon ori¬
gine des têtus ou le droit manuaire étoit en ufage .
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Couvents & c . on appelloit ce 'droit Avoca -
tie , KaJlen - Vogtey P) ils l ’obtinrent ou par des
privilèges , ou par des conventions , ou en
s ’en emparant comme Seigneurs territo¬
riaux . Ces différentes manières d ’obtenir
ce droit produiraient aulïï une différence
dans le droit même . On trouve encore au¬
jourd ’hui quelques -unes de cesAvocaties .
Mais la plupart des Abbayes & Cou¬
vents s ’en font délivrés . Il en eft fait
mention au traité de Weftphalie . i )

§ . 12 . Il y a des Etats catoliques &
des Proteftans qui 'exercent le droit de
premières prières dans des Monaftéres
fitués dans leur territoire . Les Publi -
ciftes ne font point encore convenus , fur
quel fondement ce droit leur appartient .

p) V . Griebner de precibus primariis .
q ) Art . 5 . § . 6 ,
J

/

Hh CHAP . V .
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